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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté préfectoral en date du 06 juillet 2022 portant déclaration d’utilité publique et cessibilité du projet DE travaux de lutte contre
l’érosion et les inondations sur le territoire de la commune de Cambligneul

ARTICLE 1er: 

Le projet de travaux de lutte contre l’érosion et les inondations présenté par la commune de Cambligneul est déclaré d’utilité publique au
profit de la Communauté de communes des Campagnes de l’Artois, conformément au plan général des travaux annexé au présent arrêté.
(Ce document peut être consulté en Préfecture du Pas-de-Calais (DCPPAT/BICUPE) rue Ferdinand Buisson 62020 ARRAS Cedex 9)

Cette déclaration d’utilité publique est prononcée pour une durée de CINQ ANS à compter de la date du présent arrêté.

Au-delà de ce délai, si le transfert de propriété n’a pas eu lieu et qu’aucune prorogation n’a été effectuée, le projet devra faire l’objet d’une
nouvelle procédure de déclaration d’utilité publique.

ARTICLE 2 : 

La Communauté de communes des Campagnes de l’Artois est autorisée à acquérir les immeubles nécessaires à la réalisation du projet,
soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation.
Ainsi, les immeubles désignés à l’état parcellaire ci-annexé et nécessaire à la réalisation du projet sont déclarés cessibles au profit de la
Communauté de communes des Campagnes de l’Artois.
Cette déclaration de cessibilité sera caduque à l’expiration  du délai de SIX MOIS à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera :

1) Publié par les soins du maire de Cambligneul sur le territoire de sa commune, pendant deux mois, par voie d’affiche, notamment à la
porte de sa mairie et, éventuellement, par tous autres procédés. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par la production
d’un certificat d’affichage établi par ses soins.

2) Publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

3) Notifié par les soins de la Communauté de communes des Campagnes de l’Artois aux propriétaires intéressés sous pli recommandé
avec demande d’avis de réception. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par la production des copies de la lettre
recommandée et de l’accusé de réception.

ARTICLE 4 :

Cette décision peut être contestée dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, devant le Tribunal Administratif de Lille – 5 rue
Geoffroy Saint Hilaire – CS 62039 – 59014 LILLE Cedex.

Le Tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet
« www.telerecours.fr ».

Un recours gracieux ou un recours hiérarchique peuvent également être introduits dans des délais identiques.

ARTICLE 5 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Président de la Communauté de communes des Campagnes de l’Artois et le
Maire de Cambligneul sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 6 juillet 2022
Pour le Préfet
le Secrétaire Général
Signé Alain CASTANIER
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté n°22/266 en date du 05 juillet 2022 portant autorisation d’une manifestation nautique sur le Canal de Neufossé, communes de
Arques et Saint-Omer, du 16 au 21 août 2022 de 08H00 à 18H00

Article 1 : l’autorisation sollicitée par l’Office Intercommunal des Sports du Pays de Saint-Omer est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 08H00 à 18H00 sur le Canal de Neufossé, du PK 0.260 au PK 2.320, du 16 au 21 août 2022 pour
tous les usagers, sur le territoire des communes de Arques et Saint-Omer. 

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau et du respect des
mesures sanitaires et des consignes de distanciation sociale applicables liées à la crise de la COVID 19.

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public. 
L’organisateur devra prévoir la présence de sauveteurs embarqués pour prévenir les chutes d’eau, d’un dispositif de barrières pour
contenir le public le long du canal et un périmètre de sécurité anti-intrusion pour protéger les participants à cette manifestation.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : le sous-préfet de Béthune, le sous-préfet de Saint-Omer, la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables
de France, le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des sapeurs pompiers, l’Office Intercommunal
des Sports du Pays de Saint-Omer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera
adressée et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 05 juillet 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°22/265 en date du 4 juillet 2022 portant autorisation d’un tir de feu d’artifice sur les bords du canal de La Deûle, le 13 juillet
2022, sur le territoire de la commune de Dourges

Article 1 : l’autorisation sollicitée par la commune de Dourges est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 22H00 à 00H00, sur le Canal de La Deûle du PK 38.360 au PK 38.745 sur l’ensemble du plan
d’eau, le mercredi 13 juillet 2022 pour tous les usagers, sur le territoire de la commune de Dourges. 
Les zones de stationnements se feront en amont au abords du quai d’Auby PK 32.640, en rive gauche, en aval au PK 40.300 en rive
droite. 

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau et du respect des
mesures sanitaires et des consignes de distanciation sociale applicables liées à la crise de la COVID 19

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement de la manifestation seront à la charge du bénéficiaire de la présente
autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.
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Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le sous-préfet de Béthune, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France,
Monsieur le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des sapeurs pompiers, Monsieur le maire de
Dourges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 04 juillet 2022
Pour le Sous-préfet de Béthune 
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral n° 22/264 en date du 1er juillet 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « M’AUTO SCHOOL » situé à
HEBUTERNE, 21 Grand Rue

Article 1er : L’agrément n° E 17 062 0024 0 accordé à Mme Christine DEMONT, représentant légal de la SARL CHRIST2WALT pour
l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé
« M’AUTO SCHOOL » et situé à HEBUTERNE, 21 Grand Rue est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté.

Article 2 : Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-B96-BE-B/B1 ET A.A.C.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 8 : Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 1er juillet 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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